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Concurrence des tomates cerises marocaines
Question écrite n° 13546

Texte de la question

Mme Sophie Mette appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur l'incidence des tomates cerises marocaines disponibles presque toute l'année sur
les étals de commerçants, grande ou petite distribution. Ces barquettes à 0,99 euros pièce (soit 3,96 euros le
kilogramme, alors que ces mêmes tomates cerises, mais françaises, sont vendues à des prix qui oscillent de 8 à
10 euros le kilogramme, soit 2 à 2,5 fois plus) concurrencent de façon déloyale les producteurs de tomates
cerises françaises et perdent le consommateur. En effet, le marquage de la provenance de ces tomates reste
très peu lisible sur la barquette. Cette concurrence, mise en forme dans un accord européen avec le Maroc, met
à mal les agriculteurs français qui, dans le cadre de l'AOPn tomates et concombres de France, tentent de
trouver des solutions pérennes. Ils ont réussi à distribuer une barquette de tomates cerises à 1,29 euros. Et si la
majorité de la grande distribution ne joue pas le jeu de cette initiative, elle reste toutefois à louer. Toutefois, dans
un communiqué du 2 octobre 2025, l'AOPn s'inquiète de la décision du Conseil de l'Union européenne de
modifier l'accord de libre-échange avec le Maroc. Cette rectification permet, à ce dernier, de réintégrer les
productions agricoles du Sahara occidental dans le cadre des tarifs préférentiels en vigueur. Elle lui demande
donc si le Gouvernement pourrait obliger l'industrie agroalimentaire à apposer sur ces barquettes, un drapeau
très visible du pays producteur ; ainsi chaque Français, sans retourner la barquette, verrait clairement la
provenance du produit qu'il achète.
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